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Accompagner chaque candidat dans ses candidatures



Parcoursup

c’est :

✓Une plateforme recensant et 
présentant dans un cadre national 
harmonisé

 une offre de formation diversifiée, consultable via un moteur de 
recherche aux fonctionnalités actualisées

 un ensemble de ressources à la disposition des candidats et des 
équipes éducatives

✓Une procédure nationale harmonisée 
comportant différentes étapes 

 qui engage toutes les formations d’accueil référencées (charte)

 et assure l’équité de traitement des candidats



La procédure
parcoursup



Etape 1
novembre 2023

janvier 2024

je m’informe 
et je découvre 
les formations



Etape 2
17 janvier au 24 mars 

2024

je m’inscris pour 
formuler des 

vœux 
Jusqu’au 3 avril 2024

je finalise mon 
dossier



La plateforme 
et des 
ressources

Le site Parcoursup propose :

▪ Une FAQ (Foire aux question) thématique

▪ Un moteur de recherche permettant de :
 Générer une liste de favoris avec possibilité d’enregistrer le niveau 

d’intérêt pour la formation et des remarques personnelles
 Comparer des formations

▪ Une possibilité d’activer une notification Journées Portes Ouvertes

Les candidats ont accès à de nombreux supports et conseils pour 
aborder chaque étape de leur candidature dans l’enseignement 

supérieur



Le moteur
de recherche 
des
formations 
2024



Le 
comparateur 
de 
formations



Les fiches 
formations



Les ressources

LES FICHES PRATIQUES 
ONISEP AVENIR

Des fiches sont à votre disposition pour
vous aider à faire le point sur votre
projet d'orientation, à préparer votre
entretien personnalisé avec vos
professeurs principaux, à rédiger votre
lettre de motivation ou la rubrique
Activités et centres d'intérêt. Objectif :
vous accompagner au mieux vers le

supérieur.

LE MEMO PARCOURSUP 
ELEVE

Avec le mémo Parcoursup, organisez au
mieux votre année de terminale. Un
calendrier, une « to do liste » et tous les
contacts utiles sont à votre disposition
sur cette fiche pratique

https://avenirs.onisep.fr/eleves/preparer-parcoursup-et-choisir-son-orientation/parcoursup-les-fiches-eleves
file:///C:/Users/sophie.page/Downloads/Memo_Parcoursup_Eleves_050124-3.pdf


Les ressources

https://avenirs.onisep.fr/eleves/preparer-parcoursup-et-choisir-son-orientation




Phase de 
candidature :

Inscription



Phase de 
candidature :

Formulation 
des vœux 



Phase de 
candidature :

fin de la phase 
de formulation 
des vœux 



Phase de 
candidature :

confirmation 
des vœux 







FIN DE 
L’ETAPE 2



Etape 3
30 mai au 12 juillet 

2024

je reçois les 
réponses des 
formations 
et je décide



Des alertes dès 
qu’un candidat 
reçoit une 
proposition 
d’admission 

 par SMS et par mail dans sa messagerie personnelle 
(rappel : une adresse mail valide et régulièrement consultée 
et un numéro de portable sont demandés au moment de 
l’inscription  Parcoursup)

 par notification sur l’application Parcoursup (application 
téléchargeable à partir du 30 mai 2024)

 dans la messagerie intégrée au dossier candidat sur 
Parcoursup

NB : les parents ou tuteurs qui ont renseignés leur numéro 
de portable et adresse de messagerie recevront les mêmes 

alertes



Les réponses 
des formations 
et les choix des 
candidats



Des solutions 
pour les 
candidats qui 
n’ont pas reçu 
de proposition 
d’admission 

 Dès le 30 mai 2024 : les lycéens qui n'ont fait que des demandes 
en formations sélectives et qui n’ont reçu que des réponses 
négatives peuvent demander un accompagnement individuel ou 
collectif au lycée ou dans un CIO pour définir un nouveau projet 
d’orientation et préparer la phase complémentaire

• Du 11 juin au 12 septembre 2024 : pendant la phase 
complémentaire, les lycéens peuvent formuler jusqu’à 10 
nouveaux vœux et répondre aux propositions dans des 
formations disposant de places disponibles

 A partir du 4 juillet 2024 : les candidats n’ayant pas eu de 
proposition peuvent solliciter depuis leur dossier 
l’accompagnement de la Commission d’Accès à l’Enseignement 
Supérieur (CAES) de leur académie : elle étudie leur dossier et les 
aide à trouver une formation au plus près de leur projet en 
fonction des places disponibles



L’inscription 
administrative 
dans la 
formation 
choisie 

Après le 8 juillet

Après avoir accepté définitivement la proposition d’admission de
son choix et après avoir eu ses résultats au baccalauréat, le lycéen
procède à son inscription administrative.

L’inscription administrative se fait directement auprès de
l’établissement choisi et pas sur Parcoursup.

Les modalités d’inscription sont propres à chaque établissement : 

 Consulter les modalités d’inscription indiquées dans le dossier
candidat sur Parcoursup.

 Respecter la date limite indiquée.

 Si le futur étudiant s’inscrit dans une formation en dehors de
Parcoursup, il doit obligatoirement remettre une attestation de
désinscription ou de non inscription sur Parcoursup qu’il
télécharge via la plateforme



Bilan 
parcoursup
2023
lycée l’Empéri

 Synthèse du tableau de bord


